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INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

RAPPORT DE LA VISITE D’INSPECTION DU 22 JUILLET 2020

SYTEVOM

N° S3IC : 0059.04735
Commune : Dampierre-sur-Salon

Visite : Régime :

Priorité Attributs S3IC n° 1 :    

Attributs S3IC n° 2 :    

Attributs S3IC n° 3 :

Liste des installations inspectées : 

• Ensemble du site.

Référentiel de l’inspection : 

• Arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage de
déchets végétaux non dangereux relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique
n° 2794 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

• Arrêté du 26 mars 2012 relatif  aux prescriptions générales applicables aux installations classées
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de
déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Horaires d’ouverture : 9h00-11h30 / 14h00-16h00
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• Arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  2710-1
(Installations de collecte de déchets dangereux apportés par leur producteur initial) ;

• Arrêté du 6 juin 2018 relatif  aux prescriptions générales applicables aux installations de transit,
regroupement, tri ou préparation en vue de la réutilisation de déchets relevant du régime de la
déclaration au titre de la rubrique n° 2711 (déchets d'équipements électriques et électroniques),
2713 (métaux ou déchets de métaux non dangereux, alliage de métaux ou déchets d'alliage de
métaux non dangereux), 2714 (déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc,
textiles, bois) ou 2716 (déchets non dangereux non inertes) de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement (applicable à compter du 1er juillet 2018).

Personne(s) rencontrée(s) :

• Responsable Exploitation Déchetterie SYTEVOM

Ce rapport vaut rappel réglementaire à l'exploitant pour les constats de non-conformités.

Indépendamment des points contrôlés par l'Inspection des installations classées, il est de la responsabilité
de l'exploitant de réaliser régulièrement les vérifications et suivis nécessaires pour s’assurer du respect de
l'ensemble des prescriptions réglementaires applicables à son installation.

Propositions de suites :

• Nécessité de mettre à jour les prescriptions ;
• Proposition d’arrêté préfectoral à Madame la Préfète.

Le rédacteur Le vérificateur et approbateur
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Annexe 1 : Fiche de constats

Contexte réglementaire

Les activités sont répertoriées comme suit :

Rubrique Désignation de l’activité Niveau présent sur le site Régime actuel

2710.2-a

Installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial de
ces déchets, à l’exclusion des installations visées à la rubrique 2719
2. Collecte de déchets non dangereux :
le volume de déchets susceptibles d’être présents dans l’installation étant :
a) Supérieur ou égal à 300 m³

Benne
Local DEEE
Local pneus
Local ressourcerie
autres stockages (PAV, bacs…)
Déchets verts

Total : 1 335 m³

E

2794
Installation de broyage de déchets végétaux non dangereux 
La quantité de déchets traités étant :
1. Supérieure ou égale à 30 t/j ;

Broyage de déchets verts
Campagne de broyage mensuel
Durée de campagne : 1 jour

Capacité journalière de broyage : 78 t/j

E

2710.1-b

Installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial de
ces déchets, à l’exclusion des installations visées à la rubrique 2719
1. Collecte de déchets dangereux :
La  quantité  de  déchets  susceptibles  d’être  présents  dans  l’installation
étant :
b) Supérieure ou égale à 1 t et inférieure à 7 t

GEM F et écrans
Huile de vidange
Autres Déchets dangereux

Total : 6 tonnes

DC

Par courrier du 7 juillet 2020, et conformément à l’article R.512-46-23 du code de l’environnement, l’exploitant a porté à la connaissance de Madame la
Préfète les modifications envisagées.

L’inspection des installations classées considère que les modifications ne sont pas substantielles, car elles n’entraînent pas de dangers ou inconvénients
nouveaux.
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Constatations et suites proposées

L’inspection réalisée le 22 juillet 2020 a permis de faire un bilan des enjeux liés aux activités pratiquées sur le site ainsi qu’aux volumes entreposés. 

Au regard des constats réalisés, l’inspection des installations classées propose à Madame la Préfète de prendre acte des modifications, et de notifier à
l’exploitant  que  son  installation  reste  soumise  aux  prescriptions  de  son  arrêté  préfectoral  d’enregistrement  et  de  certains  arrêtés  ministériels
notamment :

• le récépissé de déclaration du 2 mai 2000 ;

• l’accusé réception préfectoral d’enregistrement en date du 27 mars 2013 ;

• l’arrêté du 6 juin 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage de déchets végétaux non dangereux relevant
du  régime  de  l’enregistrement  au  titre  de  la  rubrique  n°  2794  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement ;

• l’arrêté du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre
de la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur producteur initial) de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

• L’arrêté du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises
à déclaration sous la rubrique n° 2710-1.
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